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Arrêté n°                              en date du
portant abrogation de l’arrêté n° 17-52 du 13 mars 1952 

relatif à la fermeture hebdomadaire
des salons de coiffure dans le département de la Creuse

Le Préfet de la Creuse

VU l’arrêté préfectoral n° 17-52 en date du 13 mars 1952 relatif à la fermeture hebdomadaire des
salons de coiffure dans le département de la Creuse ;

VU le code du travail ;

VU la convention collective nationale du 10 juillet 2006 de la coiffure et des professions
connexes ;

VU l’arrêté du 3 avril 2007 du Ministère de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement
portant extension de la convention collective nationale de la coiffure et des professions connexes du 10 juillet
2006 ;

SUR PROPOSITION de M. le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1     : l’arrêté préfectoral n° 17-52 du 13 mars 1952 est abrogé.

ARTICLE 2. : l’abrogation prendra effet à compter de la date de parution au recueil des actes
administratifs de l’Etat.

ARTICLE 3     : M. le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse
et Mme la Sous-Préfète d’Aubusson sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire sera transmis à M. le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, du
Travail et de l’Emploi en Limousin et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Guéret, le 6 décembre 2013

Le Préfet,
Signé Christian CHOCQUET
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